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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Borgeat se
termine le 25 novembre 2014.  Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et président de l’Office, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Borgeat à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Justice au traitement prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________ _______________________
     LOUIS BORGEAT MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 1130-2011, 9 novembre 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du con-
seil d’administration de la Société des Traversiers
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec
(L.R.Q., c. S-14), la Société des Traversiers du Québec est
administrée par un conseil d’administration composé de
neuf membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 6 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil
et ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf dans
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration est comblée suivant les règles
de nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 64-2009 du
28 janvier 2009, madame Johanne Robertson a été nom-
mée de nouveau membre du conseil d’administration de
la Société des Traversiers du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Transports :

QUE madame Lise Lambert, administratrice de sociétés,
soit nommée membre du conseil d’administration de la
Société des Traversiers du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement
de madame Johanne Robertson;

QUE madame Lise Lambert soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
ses fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56596

Gouvernement du Québec

Décret 1158-2011, 16 novembre 2011

CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), sur
recommandation du ministre du Travail, le gouvernement
peut, par décret, s’il est d’avis que dans un service public
une grève pourra avoir pour effet de mettre en danger la
santé ou la sécurité publique, ordonner à un employeur
et à une association accréditée de ce service public de
maintenir des services essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour
où il est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention
collective ou de ce qui en tient lieu;

LETD
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ATTENDU QUE des municipalités et des régies intermu-
nicipales, des établissements (résidences pour personnes
âgées et des organismes communautaires), des entre-
prises et un organisme de protection de la forêt contre
les incendies reconnu en vertu de l’article 125 de la Loi
sur les forêts (c. F-4.1) mentionnés à l’annexe du présent
décret constituent des services publics au sens de l’arti-
cle 111.0.16 du Code du travail;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail:

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QUE toute nouvelle association, accréditée à compter
de l’entrée en vigueur du présent décret à l’égard d’un
groupe de salariés actuellement représenté par une des
associations mentionnées à l’annexe, soit soumise à la
même obligation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

1. Des municipalités et des régies intermunicipales

Municipalité d’Adstock Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2902 (FTQ)
AQ-1005-0963

Ville d’Amos Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1322 (FTQ)
AM-1000-9351

Ville d’Amqui Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1142 (FTQ)
AQ-1004-2476

Ville d’Asbestos Syndicat des fonctionnaires
municipaux d’Asbestos
AM-1000-9580

Ville de Baie-Saint-Paul Syndicat des employés de la Ville
de Baie-Saint-Paul (CSN)
AQ-1004-5482

Municipalité de Boischatel Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2736 (FTQ)
AQ-1003-2734

Ville de Candiac Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1377 (FTQ)
AM-1000-9350

Ville de Carignan Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3508 (FTQ)
AM-1002-0647

Municipalité de Cayamant Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la Municipalité
de Cayamant (CSN)
AM-2000-6691

Ville de Chambly Syndicat national des employés
municipaux de Chambly (CSN)
AM-1001-0441

Ville de Chambly Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1689 (FTQ)
AM-1002-6995

Municipalité de Chambord Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3430 (FTQ)
AQ-1004-0126

Municipalité de Chandler Syndicat des employés municipaux
de la Ville de Chandler (CSN)
AQ-1005-2766

Ville de Clermont Syndicat des employés (es)
municipaux de Clermont et
Saint-Aimé-des-Lacs (FISA)
AQ-1003-3123

Ville de Cowansville Syndicat des salariés cols bleus
de Cowansville (CSD)
AM-1005-5883

Ville de Deux-Montagnes Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 985 (FTQ)
AM-1000-9411

Ville de Deux-Montagnes Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3335 (FTQ)
AM-2000-7930

Ville de Disraéli Syndicat des employés municipaux
de Coleraine et de Disraeli (FISA)
AQ-1003-3254
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Ville de Granby Syndicat national des employés
municipaux de Granby (CSD)
AM-2001-2836

Village de Grandes-Piles Syndicat régional des employés (es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-2001-2713

Paroisse d’Hérouxville Syndicat régional des employés (es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1005-1414

Ville de Joliette Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1152 (FTQ)
AM-1001-5652

Paroisse de L’Ascension- Syndicat des salariés de la
de-Notre-Seigneur Municipalité de L’Ascension-de-

Notre-Seigneur (CSD)
AQ-1004-2327

Ville de La Prairie Syndicat de salariés de la Ville
de La Prairie (CSD)
AM-2000-4491

Ville de Lac-Mégantic Syndicat des employés municipaux
de Lac-Mégantic (FISA)
AM-1000-9683

Paroisse de Lac-aux-Sables Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3872 (FTQ)
AQ-1004-3452

Municipalité de Syndicat des travailleuses et
Lac-des-Écorces travailleurs de la Municipalité

de Lac-des-Écorces (CSN)
AM-2000-0010

Ville de Lachute Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2188 (FTQ)
AM-1000-9544

Ville de Lavaltrie Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4294 (FTQ)
AM-1005-1817

Municipalité Les Cèdres Union des employées de service,
section locale 800 (FTQ)
AM-1002-0963

Municipalité Les Coteaux Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3786 (FTQ)
AM-1002-4701

Ville de Lorraine Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2129 (FTQ)
AM-1001-2917

Ville de Lorraine Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3134 (FTQ)
AM-1000-9279

Ville de Magog Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1054 (FTQ)
AM-2000-0092

Ville de Métabetchouan– Syndicat canadien de la fonction
Lac-à-la-Croix publique, section locale 2684 (FTQ)

AQ-1004-7940

Ville de Mont-Tremblant Syndicat des travailleuses et
travailleurs de la Ville de
Mont-Tremblant (CSN)
AM-1005-0992

Ville de Montréal Syndicat des fonctionnaires
municipaux de Montréal (SCFP)
(FTQ)
AM-1005-2145

Ville de Nicolet Syndicat des employés de la Ville
de Nicolet (CSN)
AQ-2000-1100

Ville de Nominingue Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2907 (FTQ)
AM-1001-0488

Ville de Normandin Syndicat des employé (e)s
municipaux de la Ville
de Normandin (FISA)
AQ-1005-5217

Régie D’Aqueduc Syndicat canadien de la fonction
intermunicipale Des Moulins publique, section locale 4361 (FTQ)

AM-1000-6932

Régie intermunicipale de Travailleurs et travailleuses unis de
l’Eau de la Vallée l’alimentation et du commerce,
du Richelieu section locale 501 (FTQ)

AM-2001-2798

Régie intermunicipale de Syndicat canadien de la fonction
police de Richelieu- publique, section locale 5002 (FTQ)
Saint-Laurent AM-2000-6631

Ville de Richelieu Syndicat des travailleuses et
travailleurs Ville de Richelieu (CSN)
AM-2000-0833
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Ville de Rivière-Rouge Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2867 (FTQ)
AM-2000-0411

Municipalité de Travailleurs et travailleuses unis de
Saint-Adolphe-d’Howard l’alimentation et du commerce,

local 599 (FTQ)
AM-2000-4394

Municipalité de Syndicat des employées (es)
Saint-Aimé-des-Lacs municipaux de Clermont et

Saint-Aimé-des-Lacs (FISA)
AQ-1003-4049

Municipalité de Saint- Syndicat canadien de la fonction
Augustin-de-Desmaures publique, section locale 4795 (FTQ)

AQ-2000-7531

Municipalité de Saint- Syndicat des employé (e) s
Augustin-de-Desmaures municipaux de Saint-Augustin-

de-Desmaures (FISA)
AQ-2000-7540

Ville de Syndicat canadien de la fonction
Saint-Basile-le-Grand publique, section locale 1691 (FTQ)

AM-1000-7783

Municipalité de Syndicat des employés municipaux
Saint-Benoît-Labre de Beauce (CSD)

Section : Municipalité de
Saint-Benoît-Labre
AQ-2000-9091

Ville de Saint-Bruno- Syndicat canadien de la fonction
de-Montarville publique, section locale 306 (FTQ)

AM-2000-7204

Municipalité de Syndicat des travailleuses et
Saint-David-de-Falardeau travailleurs de la Municipalité de

Saint-David-de-Falardeau (CSN)
AQ-2001-2747

Municipalité de Saint-Donat Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4235 (FTQ)
AM-1003-0347

Municipalité de Syndicat régional des employés (es)
Saint-Étienne-des-Grès municipaux de la Mauricie (CSN)

AQ-1005-2978

Municipalité de Syndicat des travailleuses et
Saint-Faustin–Lac-Carré travailleurs de la Municipalité de

Saint-Faustin – Lac-Carré (CSN)
AM-1004-6498

Paroisse de Saint-François- Syndicat canadien de la fonction
Xavier-de-Brompton publique, section locale 4833 (FTQ)

AM-2000-8358

Ville de Saint-Gabriel Syndicat des employés municipaux
de la Ville de Saint-Gabriel (CSN)
AM-1000-9475

Municipalité de Saint-Gédéon Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3603 (FTQ)
AQ-1004-1272

Ville de Saint-Hyacinthe Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4636 (FTQ)
AM-2000-1809

Ville de Saint-Jean- Syndicat canadien de la fonction
sur-Richelieu publique, section locale 4134 (FTQ)

AM-1005-0839

Ville de Saint-Jean- Syndicat canadien de la fonction
sur-Richelieu publique, section locale 3055 (FTQ)

AM-1005-0840

Municipalité de Syndicat des employés municipaux
Saint-Joseph-de-Coleraine de Coleraine et Disraeli (FISA)

AQ-1003-3089

Ville de Syndicat des travailleuses et
Saint-Lin–Laurentides travailleurs de la Ville de

Saint-Lin–Laurentides (CSN)
AM-1005-1029

Paroisse de Saint-Martin Syndicat des employés municipaux
de Beauce (CSD)
AQ-1004-3517

Municipalité de Saint-Prosper Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3511 (FTQ)
AQ-1004-0495

Ville de Saint-Rémi Syndicat des salariés de la Ville
Saint-Rémi (CSD)
AM-1000-9297

Paroisse de Saint-Sévère Syndicat régional des employés (es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1004-4268

Municipalité de Saint-Séverin Syndicat régional des employés (es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1005-1601

Ville de Saint-Tite Syndicat régional des employés (es)
municipaux de la Mauricie (CSN)
AQ-1004-4265
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Municipalité de Saint-Victor Syndicat des employés municipaux
de Beauce (CSD)
AQ-1004-4288

Paroisse de Syndicat canadien de la fonction
Sainte-Anne-des-Lacs publique, section locale 3894 (FTQ)

AM-1002-6165

Ville de Syndicat des travailleuses et
Sainte-Anne-des-Monts travailleurs de la Ville de

Sainte-Anne-des-Monts (CSN)
AQ-2000-0807

Paroisse de Syndicat des métallos,
Sainte-Anne-de-Sorel section locale 7625 (FTQ)

AM-1000-8897

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction
Sainte-Élisabeth publique, section locale 4520 (FTQ)

AM-1005-4553

Ville de Sainte-Marguerite- Syndicat canadien de la fonction
du-Lac-Masson publique, section locale 2522 (FTQ)

AM-1005-4097

Ville de Sainte-Marie Syndicat des employés municipaux
de Beauce (CSD)
AQ-1003-3255

Municipalité de Sainte-Sophie Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3414 (FTQ)
AM-1001-9319

Ville de Sainte-Thérèse Syndicat des employés (es) de la
Ville de Sainte-Thérèse (CSN)
AM-1000-9486

Municipalité de Sayabec Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1142 (FTQ)
AQ-1003-3171

Ville de Sherbrooke Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1114 (FTQ)
AM-1005-4805

Ville de Sorel-Tracy Syndicat des employé-es municipaux
de la Ville de Sorel-Tracy (CSN)
AM-2001-1942

Municipalité de Taschereau Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 4521 (FTQ)
AM-1005-4877

Ville de Syndicat des employés de la Ville
Témiscouata-sur-le-Lac de Cabano, section locale 2537

(SCFP) (FTQ)
AQ-1003-3118

Ville de Terrebonne Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1009 (FTQ)
AM-1005-2534

Ville de Terrebonne Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 2326 (FTQ)
AM-1005-2531

Municipalité de Syndicat des travailleuses et
Val-des-Monts travailleurs de la Municipalité de

Val-des-Monts (CSN)
AM-1004-6672

Ville de Val-d’Or Syndicat des métallos,
section locale 4796 (FTQ)
AM-2000-4489

Ville de Vaudreuil-Dorion Syndicat manuel des travailleurs et
travailleuses de Vaudreuil-Dorion
(CSN)
AM-1002-5383

Ville de Vaudreuil-Dorion Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 1432 (FTQ)
AM-1002-5378

Ville de Victoriaville Syndicat des fonctionnaires
municipaux de la Ville de
Victoriaville (CSD)
AQ-2000-3397

Ville de Wotton Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 3842 (FTQ)
AM-1002-5681

2. Des établissements

Centre Sida Amitié Syndicat québécois des employées
et employés de service,
section locale 298 (FTQ)
AM-2001-0446

Citad’elle de Lachute Syndicat canadien de la fonction
publique, section locale 5079 (FTQ)
AM-2001-2749

Comsercom inc. Syndicat des travailleuses
et travailleurs des résidences et
centres d’hébergement privés de
la Montérégie (CSN)
AM-2001-2851

Coopérative de travail Syndicat des travailleuses et
Résidence Sérénité travailleurs de la Coopérative de

travail Résidence Sérénité (CSN)
AM-2000-2396



5434 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 novembre 2011, 143e année, no 48 Partie 2

Gestion Le clair matin Syndicat des travailleuses et
de Longueuil inc. travailleurs des résidences

et centres d’hébergement privés
de la Montérégie (CSN)
AM-1004-7212

Hostellerie Parc des Braves Syndicat des professionnelles en
soins de Québec (SPSQ) (FIQ)
AQ-1003-2856

Jardins de la Noblesse Teamsters Québec, local 106
(FTQ)AQ-2001-2812

Jardins Intérieurs de Syndicat des travailleuses et
Saint-Lambert inc. travailleurs des résidences

et centres d’hébergement privés
de la Montérégie (CSN)
AM-1002-6770
AM-2000-1361

Place Kensington inc. Union des travailleurs et travailleuses
industriels et de service (UTIS)
(FTQ)
AM-1002-8226

Résidence Floralies Syndicat québécois des employées
LaSalle inc. et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-1005-1599

Résidence Les Jardins Syndicat des métallos,
de Montarville section locale 7625 (FTQ)

AM-2001-0175

Résidences Soleil Teamsters Québec, local 106 (FTQ)
Manoir Sainte-Julie AM-2001-2689

Revera Retirement Syndicat des travailleuses et
La Roseraie travailleurs des centres

d’hébergement privés de la région
de Québec (CSN)
(section Jardins Laval)
AQ-2000-9839
AQ-2000-9860

Villa Les Tilleuls Travailleurs et travaileuses unis de
l’alimentation et du commerce,
section locale 501 (FTQ)
AM-2001-2799

Villa de Val-des-Arbres Syndicat québécois des employées
(1995) inc. et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-1002-5556

9083-9531 Québec inc. Syndicat québécois des travailleurs
Manoir Heather lodge et travailleuses d’industries

diverses,section locale 2016A (FTQ)
AM-2000-8817

9084-6239 Québec inc. Syndicat québécois des employées
Le Manoir d’Outremont et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2001-2738

9103-9198 Québec inc. Syndicat québécois des employées
Château Beaurivage et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-3913

9121-1490 Québec inc. Syndicat québécois des employées
Manoir Louisiane et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2000-1649

9123-9715 Québec inc. Syndicat québécois des employées
Les Habitats Lafayette et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-2001-0131

9183-6932 Québec inc. Syndicat des travailleurs (euses)
Le Domaine des Forges 3 des résidences d’hébergement

Rimouski-Neigette (CSN)
AQ-2000-8935

3217221 Canada inc. Syndicat québécois des employées
King David Résidence et employés de service,

section locale 298 (FTQ)
AM-1002-9303

3. Des entreprises de transport terrestre à
itinéraire asservi tels un chemin de fer et
un métro, et une entreprise de transport par
autobus ou par bateau

Corporation de transport Association des chauffeurs du
adapté inc. transport adapté, secteur

Ashuapmouchouane
AQ-2000-1009

Limocar Teamsters Québec, local 106 (FTQ)
Basse-Laurentides enr. AM-1002-2042

Société de transport Syndicat des chauffeurs d’autobus,
de Montréal opérateurs de métro et employés

des services connexes au transport
de la STM, section locale 1983
(SCFP-FTQ)
AM-1001-4868
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Société de transport Syndicat des travailleuses et
de Montréal travailleurs de la STM (CSN)

AM-1005-6508

Société de transport Syndicat du transport de Montréal
de Montréal (CSN)

AM-1001-4867

Société de transport Syndicat du personnel administratif,
de Montréal technique et professionnel du
Ressources humaines transport en commun,

section locale 2850 (SCFP-FTQ)
AM-1002-4170

Société de transport Syndicat des employées et
de Montréal employés professionnels-les

et de bureau,
section locale 601 (SEPB-FTQ)
AM-1002-4448

4. Une entreprise qui exploite ou entretient un
système d’aqueduc, d’égout, d’assainissement
ou de traitement des eaux

Aquacers Société de gestion Syndicat canadien de la fonction
du Centre d’épuration publique, section locale 4461 (FTQ)
de la Rive-Sud AM-1005-2033

5. Un organisme de protection de la forêt contre les
incendies reconnu en vertu de l’article 125 de la
Loi sur les forêts (c. F-4.1)

Société de protection des Syndicat canadien de la fonction
forêts contre le feu publique, section locale 3391 (FTQ)
(SOPFEU) AM-1002-4417

6. Une entreprise d’incinération de déchets ou
d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de traitement,
de transformation ou d’élimination d’ordures ménagères,
de déchets biomédicaux, d’animaux morts impropres à la
consommation humaine ou de résidus d’animaux destinés
à l’équarrissage

Veolia ES Canada, Syndicat des travailleurs de Veolia
Services industriels inc. AM-2000-7883

7. Des entreprises de services ambulanciers

Ambulance Stanstead inc. Syndicat des RMU de l’Estrie (CSN)
AM-2001-2776

Groupe Radisson inc. L’Association des travailleurs du
préhospitalier (ATPH) (CSN)
AQ-2001-1060
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